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Vu la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 

Vu les articles L. 4111-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, relatifs à 
l’organisation de la Région, 

Vu les articles L. 4241-1 et L. 4241-2 du code général des collectivités territoriales, relatifs 
aux compétences du Conseil économique, social et environnemental régional, 

Vu la décision du bureau du Conseil économique, social et environnemental régional Grand 
Est en date du 7 juin 2017 

Après avoir entendu Mme Lydie GOURY et M. Jean-Louis FREYD, co-présidents du Groupe 
de Travail, M. Laurent SCHMITT, le rapporteur, 

le Conseil économique, social et environnemental régional 
Grand Est a voté la présente contribution à l’unanimité. 
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INTRODUCTION 

Le CPRDFOP 

Rénové dans le cadre de la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à 
l'emploi et à la démocratie sociale, le Contrat de Plan Régional de Développement des 
Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) est le document d’orientation 
prévu par le législateur pour la définition d’une stratégie de développement à moyen terme 
sur le champ de la formation et de l’orientation professionnelles à l’échelle des territoires 
régionaux. 

Associant l’ensemble des partenaires sur le champ de la formation et de l’orientation 
professionnelles, il recherche la coordination des acteurs et la complémentarité des 
interventions autour d’objectifs définis en commun sur la base d’un diagnostic partagé. 

Le CPRDFOP a une vocation opérationnelle ; il vise à articuler les différentes voies de 
formation professionnelle et leurs moyens respectifs en identifiant les marges de manœuvre 
de chaque partenaire. 

Adopté dans le cadre du CREFOP, le Contrat de Plan est signé par la Région (Président du 
Conseil Régional), l’État (Préfet, autorités académiques) et ouvert à la signature des 
partenaires sociaux, dans le respect du quadripartisme propre à la gouvernance des 
questions relatives à l’emploi, la formation et l’orientation professionnelles. 

Le CPRDFOP constitue l’un des nombreux documents d’orientation stratégique posés par le 
législateur à l’échelle régionale (SRADDET, SRDE-II, SRE…). 

Dans un contexte de forte préoccupation sur le champ de l’emploi, et afin de s’inscrire au 
plus près des perspectives de développement économique, le Contrat de Plan Régional de 
Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles devra trouver des 
articulations particulières avec le Schéma Régional de Développement Économique, à 
l’Internationalisation et à l’Innovation (SRDE-II), piloté par la Région, et la Stratégie Régionale 
de l’Emploi (SRE), ouverte à la concertation des membres du CREFOP par l’État. 

De même, il s’articule avec le plan régional d’insertion des travailleurs handicapés (PRITH), 
qui couvre les dimensions formation professionnelle, emploi et maintien dans l’emploi, pour 
les personnes en situation de handicap. 

L’élaboration du CPRDFOP est le rendez-vous majeur de la définition des politiques 
publiques sur la thématique de la formation professionnelle et de l’orientation. 
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Saisine, auto saisine et saisine obligatoire 

Une saisine : 

Par courrier en date du 6.janvier 2017, joint en annexe n°1, Philippe Richert, président de la 
Région Grand Est, a saisi le CESER Grand Est sur les questions du numérique et de 
l’innovation. 

Une auto saisine : 

Le CESER Grand Est considère essentiel qu’il puisse apporter la contribution de la Société 
Civile organisée sur l’ensemble des thématiques qui seront abordées dans le CPRDFOP final, 
et plus particulièrement, sur les six défis compris dans l’enjeu 3 « la formation 
professionnelle, un levier de compétitivité économique régional et territorial », à savoir : 

 piloter des formations adaptées aux besoins régionaux territoriaux, 

 développer et accompagner l’apprentissage et la voie scolaire professionnelle dans le 
Grand Est, 

 favoriser l’implication des entreprises dans les formations professionnelles, 

 garantir un parcours adapté et de qualité à chacun, 

 innover pour faciliter et dynamiser les parcours de formation professionnelle, 

 préparer les apprenants à la dimension transfrontalière. 

Une saisine obligatoire : 

Sans présager de l’avis qu’il portera ensuite sur le projet de document qui sera présenté in 
fine par le Conseil Régional et sur lequel il sera obligatoirement saisi, le CESER Grand Est a 
engagé les travaux qui lui ont permis de faire ressortir les idées forces capitales pour l’avenir 
de la Région, qui devraient être prises en compte dans le futur CPRDFOP (cf. Note 
d’opportunité jointe en annexe n°2). 

Un constat préalable 

La problématique de la thématique de l’évaluation: toujours évoquée, nécessaire et essentielle mais 
jamais réalisée. 

Le CPRDOP, tout comme avant lui, les CPRDFP, constitue une politique globale, c’est à dire un 
ensemble complexe d'orientations, de programmes, d'actions, de procédures et de régulation 
concourant à un objectif général : le développement de la formation professionnelle. En prévoir et en 
assurer l’évaluation, ainsi que le mentionne la loi, c'est s'interroger sur la pertinence, l’efficacité, 
l’efficience et la cohérence de la politique menée. 

Cette obligation, toujours mentionnée, semble compliquée à conduire, tant du point de vue de 
l'organisation de l’évaluation, du choix des politiques à évaluer et des méthodes à retenir, que de la 
production de résultats, quantitatifs et qualitatifs. 

La méthode retenue pour l’élaboration du futur CPRDFOP de la région Grand Est s’est voulue 

reposant sur une large participation et une large consultation des acteurs pour aboutir à la 
construction d’un contrat répondant aux défis posés à l’ensemble des territoires de la région Grand 
Est. 
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Une politique publique répond à des problématiques sociétales identifiées, à partir de réalisations de 

diagnostics favorisant la détermination d’objectifs partagés, établissant les moyens de répondre à 
ces objectifs, cadrant les conditions de mise en en œuvre, évaluant les réalisations, les effets 
produits, les impacts des politiques mises en œuvre. L’ensemble de ce cycle permet d’estimer l’utilité 
de la politique, l’intérêt de la continuer si elle porte une amélioration significative, de la modifier si 
elle est perfectible, de l’interrompre si les effets sont négligeables ou contre productifs. 

A la lumière des documents produits dans le processus méthodologique, le CESER constate que la 
démarche d’évaluation, initialement prévue dans chacun des trois documents contractuels de 2010, 

n’a été rendue publique dans aucun des trois territoires historiques. Des évaluations ont-elles été 
réalisées ? Dans l’affirmative, quels enseignements en ont été tirés ? Quels objectifs ont été atteints 
dans les trois précédents contrats? Quels dispositifs doivent être abandonnés, et à partir de quelle 
mesure d'utilité ? 

Les défis affichés reposent-ils sur une analyse et une évaluation des trois CPRDFP des régions 
historiques, favorisant une approche partagée ? Les spécificités des micro-territoires sont-elles prises 
en compte, de manière à adapter les axes du futur contrat aux besoins, atouts et freins de chaque 
territoire et plus particulièrement de chaque bassin d'emploi ? 

Au-delà de l’intérêt de la mise œuvre d’une véritable démarche d’évaluation pour favoriser de 

nouvelles politiques basées sur l'analyse de l'utilité des anciennes politiques, l'évaluation constitue 
un exercice démocratique essentiel pour la compréhension des choix de priorités par l’ensemble de 
la population. Les choix arrêtés engagent les acteurs et ont des effets et impacts sur les bénéficiaires 
et les territoires : les expliquer et les justifier par des processus de rendre compte en favoriserait la 
compréhension.  
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1. POUR MÉMOIRE 

1.1. Avis comparatif sur les trois CPRDFP des trois anciennes régions joint en annexe 

Des lignes forces sont partagées par les trois CESER : 

 un besoin évident d’un état des lieux exhaustif, d’un diagnostic partagé, d’une démarche 

prospective et d’une évaluation effective des politiques conduites. 

 la nécessité d’une hiérarchisation des objectifs et la définition précise d’indicateurs de résultats 
et des moyens financiers qui seront mobilisés. 

Des focus spécifiques par ailleurs se dégagent sur le transfrontalier, le besoin d’inclure dans 
ce contrat la formation des salariés, la prise en compte de l’enseignement supérieur ou 
encore les difficultés d’intégration des publics fragilisés, en situation de handicap, chômeurs 
de longue durée ou allocataires du RSA. 

1.2. Extrait du document « 9 leviers de croissance »  

Faire évoluer et enrichir les systèmes de formation pour favoriser l’emploi dans un contexte 
de mutations économiques et démographiques : 

 Réaliser un état des lieux et une mise en cohérence des dispositifs de formation et des 
bonnes pratiques (carte des formations, gouvernance, acteurs, dispositifs exemplaires …) 
en associant l’État, les partenaires sociaux, le CESER, les organismes consulaires. 

 Constituer un observatoire territorial des mutations économiques qui fera ressortir les 
besoins, actuels et futurs des marchés du travail, anticipera les évolutions de la 
population active et des métiers, notamment par la Gestion Prévisionnelle des Emplois 
et Compétences Territoriales (GPECT). 

 Construire un CPRDFOP commun en s’appuyant sur les acquis des territoires pour 
favoriser l’élévation des niveaux de qualification des habitants de la région dans une 
démarche de formation tout au long de la vie (formation initiale par voie scolaire, par 
alternance, formation professionnelle, enseignement supérieur, validation des acquis de 
l’expérience). 

 Pérenniser et conforter les dispositifs de lutte contre le décrochage et les ruptures 
(écoles de la deuxième chance…). 

 Favoriser la mobilité territoriale des actifs et des personnes en formation. 

 Favoriser le développement d’outils numériques performants pour permettre l’accès à la 
formation et aux marchés du travail pour l’ensemble des actifs. 

 Faire de la région ACAL une région « plurilingues » pour consolider son positionnement 
transfrontalier, européen et international. 

 Conforter le positionnement et le rayonnement international de l’Enseignement 
Supérieur. 

1.3. Avis SRDEII et Approche prospective les enjeux stratégiques pour le Grand Est 

Extrait des documents en annexes 4 et 5  sur la formation tout au long de la vie. 
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2. LES DONNÉES DE CADRAGE 

2.1. Les orientations de la politique de formation professionnelle en France et dans 

l’Union Européenne. 

2.1.1. La nouvelle stratégie compétences pour l’Europe. 

En juin 2016, la Commission européenne a adopté une nouvelle stratégie en matière de 
compétences pour l’Europe ; «Travailler ensemble pour renforcer le capital humain et 
améliorer l’employabilité et la compétitivité » qui fixe des objectifs communs pour l’Union 
européenne, les États-membres et les parties prenantes à tous les niveaux, notamment les 
partenaires sociaux. 

Elle propose trois axes principaux avec dix initiatives clés qui sont: 

 améliorer la qualité et la pertinence de la formation des compétences : 

1- proposition d’une recommandation sur l’établissement d’une garantie de 
compétences (juin 2016). 

2- proposition visant à revoir les compétences clés (4e trimestre 2017). 

3- proposition d’’une éventuelle révision du cadre européen de référence pour 
l’assurance de la qualité (CERAQ) et du système européen de crédits d’apprentissages 
(ECVET) pour l’enseignement et la formation professionnelle. 

4- lancement de l’initiative : Coalition en faveur des compétences et des emplois 
numériques (fin 2016). 

 renforcer la visibilité et la comparabilité des compétences et des qualifications : 

5- proposition relative à la révision du cadre européen des certifications (juin 2016) 

6- lancement de l’outil de profilage des compétences des ressortissants de pays tiers 
(juin 2016). 

 améliorer la veille stratégique sur les besoins de compétences et l’information pour des 
choix de carrière plus éclairés : 

7- proposition relative à la révision du cadre EUROPASS (3ème trimestre 2016). 

8- analyse approfondie et échange de bonnes pratiques pour lutter contre la fuite des 
cerveaux (fin 2016). 

9- lancement d’un plan pour la coopération sectorielle dans le domaine des compétences 
(juin 2016). 

10- proposition relative à une initiative concernant le suivi des diplômés. 

2.1.2. La formation professionnelle en France : un levier de la sécurisation de 

l’emploi et de la compétitivité de nos entreprises. 

Les exercices 2015 et début 2016 sont caractérisés par la mise en œuvre opérationnelle 
d’une réforme d’ensemble du système de formation professionnelle continue initiée par la 
loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la 
démocratie sociale. La loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation 
du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels prolonge les effets de la 
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loi du 5 mars et ouvre de nouvelles perspectives pour les prochaines années. Les enjeux pour 
la France sont toujours d’accroître le niveau de compétences dont ont besoin les entreprises 
et les territoires, dans le cadre du développement d’une économie de la connaissance, 
d’augmenter l’accès à la formation pour ceux qui en ont le plus besoin (les demandeurs 
d’emploi, les salariés confrontés à des mutations économiques, technologiques, 
règlementaires, les salariés des très petites entreprises), de préciser l’acquis de la loi du 5 
mars 2014 dans l’évolution du système de formation professionnelle. 

2.2. Visualisation des dépenses engagées au national et positionnement de la région 

Grand-Est 

 

 
Lecture : en 2014, la dépense globale pour la formation professionnelle continue et l’apprentissage est de 31,6 milliards d’euros et représente 
1,48 % du PIB. Champ : France entière. Source : Dares. 
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Graphique 2 : Dépenses par région et grands postes (en %)  

 

Tableau 2 
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2.3. La conjoncture économique et sociale dans la région Grand Est et ses territoires 

 De fortes disparités sociales entre et dans les territoires, une part conséquente de jeunes en 
difficulté d’insertion. 

 Une intensité du lien entre formation et emploi. 

 La nécessité de faire évoluer et enrichir les systèmes de formation pour favoriser l’emploi dans 
un contexte de mutations économiques et démographiques. 

 

 

 

 

 

Taux de pauvreté moins de 30 ans en 2013 
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Taux de diplômés enseignement supérieur 2013 
 

 

Taux d’activité des femmes en 2013 
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Taux d’emploi en 2013 
 

 

Taux de chômage au troisième trimestre 2016 
Cartes GT conjoncture CESER Grand Est juin 2017 
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Enfin deux focus sur les personnes en situation d’illettrisme et sur celles en situation de 
handicap pour lesquelles il convient d’apporter des solutions spécifiques. 

L’Illettrisme 

 
La lutte contre l’illettrisme dans le Grand Est mars 2017 LORPM  
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Les Personnes en Situation de Handicap 

 

L’absence de statistiques fiables autour de la question de la formation des Personnes en 
Situation de Handicap (PSH) est un frein à la mise en place d'une politique efficace de la part 
de l'ensemble des acteurs 

L’échec scolaire dans le Grand Est. 
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3. LES POINTS DE VIGILANCE DANS LA CONSTRUCTION DU CPRDFOP 
SUR LESQUELS LE CESER GRAND EST SOUHAITE METTRE 
L’ACCENT 

Une formation tout au long de la vie pour tous. Un investissement stratégique. Une 

attention particulière pour les plus fragilisés  

3.1. Le Citoyen au cœur de sa formation  

 L’accompagnement : point faible de tout le dispositif, un axe de progrès à privilégier. 

o L’accent doit être mis sur l’écoute et le conseil individuel à tous les moments 
stratégiques des parcours de formation.  

o Il faut une réponse adaptée de l’activité de formation au-delà du simple 
accompagnement administratif. 

o Nécessité de sécuriser et d’optimiser chaque étape du parcours professionnel et de 
formation de la personne (avant - pendant - après). 

 L’orientation : éclairée et non subie : 

o Aider à l’information et à la formation des professionnels de l’orientation en utilisant 
au mieux les nouvelles technologies (numérique- open data etc...). 

o Casser les codes de l’orientation : faciliter l’accès aux formations professionnelles en 
s’attachant aux possibilités, aux capacités et à l’ambition de la personne. S’attacher à 
combattre les stéréotypes auprès de tous les acteurs de l’orientation 

o Tenir compte des métiers en tension, des besoins des individus et des entreprises, 
anticiper par la prospective et assurer la cohérence du message délivré par les 
acteurs de l’orientation. Adapter en conséquence la formation et la carte des 
formations. 

 Être acteur de sa formation et de son employabilité : 

o Développer la culture de la formation dès le plus jeune âge et cela tout au long de la 
vie. 

o Se donner les moyens d’une approche individuelle à chaque étape du parcours de 
formation. 

o Favoriser tous les moyens d’acquisition des compétences, transférables et 
transversales. Il est indispensable de dissocier ces deux notions.  

Les compétences transférables sont des compétences spécifiques attachées à une 
situation professionnelle donnée (métier, secteur ou organisation productive) mais 
qui peuvent être mises en œuvre dans un autre contexte professionnel.  

Les compétences transversales sont des compétences génériques qui sont mises en 
œuvre dans diverses situations professionnelles et qui s’appliquent donc à tous les 
métiers ou à un grand nombre d’entre eux (ce qui ne signifie pas pour autant qu’elles 
soient mobilisables d’emblée dans toute situation professionnelle) : savoirs de base, 
aptitudes comportementales, organisationnelles ou cognitives, ou encore savoirs 
généraux communs aux métiers ou aux situations professionnelles.  
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o Favoriser la reconnaissance des acquis de l’expérience par la qualification, la 
validation certifiante. 

3.2. La formation au cœur des territoires. 

 Nécessité d’une connaissance des besoins précis de formations sur les territoires avec 
une veille sectorielle permanente. 

o Besoin urgent d’harmoniser le périmètre des territoires en vue de la réalisation d’un 
diagnostic réellement partagé et du pilotage des politiques de formation. 

 Imposer l’interface entre le volet transversal et le volet sectoriel du CPRDFOP. 

 Veiller à positionner des espaces de formation numériques dans les bourgs centres. 

 Frontalier: 

o Promouvoir la mobilité internationale et la maîtrise des langues (stages, immersion). 

o Reconnaissance, équivalence des diplômes. 

La formation est un élément essentiel du développement économique des territoires. 

Une Région qui investit dans la formation est une région qui prépare son avenir. 

Les investissements dans la formation d’aujourd’hui sont les emplois de demain. 

3.3. Rendre le système de formation professionnelle continue lisible, accessible et 

performant. 

 Des formations de qualité : complémentaires et non concurrentes 

o Être dans une logique de coopération, tous partenaires confondus, pour une 
optimisation nécessaire des coûts, compte tenu des financements existants. 

o Articuler l’offre de proximité, les pôles de compétences localisés sur les territoires 
concernés dans un dialogue permanent entre les décideurs, les partenaires sociaux et 
les opérateurs. 

 Des plateaux techniques performants 

o Investir pour renouveler et adapter les outils de formation. 

 Faire de la Formation des Formateurs une priorité 

 Intégrer le transport et l’hébergement des apprenants 

o Faciliter, améliorer la mutualisation et la mise à disposition des moyens existants sur 
les territoires. 

 Individualiser les formations 

o Face au constat du glissement de la qualification vers la compétence (profil couteau 

suisse), la formation doit s’adapter en tenant compte des compétences personnelles 

déjà acquises (VAE, bilans de compétences). Cela nécessite un développement de 

l’offre de formation en lien avec l’évolution du rapport au travail (cumul d’activités 

sous différents statuts, étudiants, demandeurs d’emploi, chefs d’entreprises, salariés, 

uberisation) et une souplesse dans l’organisation des formations (calendrier, entrées 

et sorties permanentes…).  
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 Attention portée aux publics fragilisés notamment aux personnes en situation de 
handicap 

o Créer un observatoire, une base d'informations mise à disposition de tous les acteurs 
permettant un suivi des personnes en situation de handicap, de leurs 
caractéristiques, de leur situation en matière de formation et d'emploi.  

o Permettre l’accessibilité des personnes en situation de handicap à la formation. Tenir 
compte de leurs besoins spécifiques (aménagements raisonnables, accompagnement 
au cas par cas…). 

3.4. Un système de formation tout au long de la vie obligatoirement plus souple, plus 

réactif mais aussi stable et exempt d’interventionnisme perturbant : un vrai 

paradoxe ! 

Il convient notamment : 

 de créer, maintenir et développer toutes les passerelles nécessaires : formation 
générale, professionnelle sous statut scolaire, apprentissage, milieu protégé, formation 
continue..., 

 d’améliorer l’évolution des référentiels, 

 de permettre une réactivité même dans le cadre des marchés publics, 

 d’adapter en temps réel la carte des formations, pour répondre aux besoins des 
territoires, des entreprises et des individus dans des délais optimums et permettre ainsi 
une insertion professionnelle plus rapide, 

 de ne pas limiter la politique de formation professionnelle continue à un traitement 
statistique du chômage, 

 de porter une attention particulière aux actions préventives qui doivent être menées au 
bénéfice des personnes afin de limiter les ruptures et faciliter l’insertion, tous publics 
confondus. 

En pratique, il convient en la matière d’innover en permanence.  
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4. INNOVATION EXPERIMENTATION QUELLE FORMATION 
PROFESSIONNELLE POUR DEMAIN ? 

Innovation :  

 Nouveauté pour résoudre un problème avec une part de créativité.  

 Les différentes étapes de l’innovation : veiller, imaginer, expérimenter, déployer. 

Expérimentation : 

 Méthode scientifique qui consiste à tester par des expériences répétées la validité d'une 
hypothèse et à obtenir des données quantitatives permettant de l'affiner. 

Si l’usage du numérique est devenu incontournable dans le domaine de la formation, le 
processus de changement dépasse de loin le seul champ des nouvelles technologies avec 
dans un tout autre registre des modifications originales de la formation ou de l’approche 
de la formation : la mixité des statuts et des parcours, la mutualisation des plateaux 
techniques, le partenariat des financeurs... 

4.1. L’IMPACT DE L’ECONOMIE NUMERIQUE  

Selon l’IGAS1, « l’impact de l’économie numérique sur la formation professionnelle a deux 
dimensions principales : 

 la transformation numérique de l’économie est un défi majeur au système de formation 
qui doit, à la fois, répondre aux besoins de formation des filières du numérique et 
contribuer à l’adaptation de la majorité des autres métiers.  

 le secteur de la formation doit aussi accomplir sa propre mue numérique. La 
digitalisation de la formation professionnelle est susceptible de renouveler 
profondément les pédagogies et les parcours de formation ; elle peut, également, faire 
fortement évoluer le système de formation professionnelle dans sa globalité, de façon 
congruente avec l’esprit des réformes successives qu’il a connues. Depuis 2004, le 
législateur et les partenaires sociaux ont conforté les idées de formation tout au long de 
la vie et de sécurisation des parcours professionnels et recherchent une plus grande 
autonomie de l’individu : autant de sujets auxquels la digitalisation de la formation peut 
contribuer. » 

Le Numérique : audiovisuel, télécommunications, logiciel, services informatiques, 

électronique, services sur Internet 

La Digitalisation de la formation :  

La formation n’échappe pas aux nouvelles technologies ce qui se traduit directement par de 
nouvelles façons d’apprendre et d’enseigner mettant en lien le présentiel et le distanciel. 

Les MOOCs (Massive Open Online Courses) sont nés de la recherche universitaire sur les 
méthodes pédagogiques et plus particulièrement d’une expérience conduite en 2008 par 

                                                      
1
 Rapport IGAS mars 2017 sur la transformation digitale de la formation professionnelle continue 
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deux enseignants de l’Université du Manitoba. Ils donnaient alors un cours de sciences de 
l’éducation (learning théories) sur les techniques d’apprentissage en groupe intitulé 
« Connectivism and Connective Knowledge » à une classe de 25 étudiants de Master. Ils 
auraient décidé, avec leurs étudiants, de conduire une expérience d’enseignement en ligne, 
en publiant leur cours sur le réseau internet. 
En quelques jours, quelques semaines tout au plus, ils auraient compté jusqu’à 2.300 
étudiants inscrits. 

Conçus sur le modèle des MOOCs, les COOCs (Corporate Open Online Courses) sont des 
modules de formation destinés à deux types de publics : les salariés d’une entreprise et ses 
clients. 
Tels qu’identifiés ci-dessus, les MOOCs s’inscrivent assurément dans le contexte des 
techniques d’enseignement à distance dont les pionniers mondiaux sont le Centre National 
d’Enseignement à Distance (CNED), crées en 1939 et l’institution anglaise, Open University, 
créée en 1969 à l’initiative du gouvernement travailliste d’Harold Wilson et qui propose des 
cours à distance depuis le début des années 1970. Il faut toutefois rappeler qu’ils ne peuvent 
être confondus avec elles. Ils relèvent en effet d’un autre plan, celui de nouvelles techniques 
d’apprentissage. L’enseignement à distance n’est pas une nouveauté dans les milieux 
académiques, nationaux ou internationaux. Tout au plus, l’Internet et la communication 
électronique en renouvellent-ils les méthodes. 

La Gamification ou Ludification Quiz et serious games : jeux sérieux à la croisée du 
numérique, du jeu et de la pédagogie dont l’objectif est d’apprendre sans risque, à son 
rythme et éventuellement avec d’autres joueurs. 

La classe inversée pédagogie inversée : inverser la logique de travail en donnant par 

exemple aux apprenants des vidéos à lire hors cours grâce auxquelles ils découvrent les 

notions et intègrent à leur rythme les apports théoriques. Le cours est dédié aux travaux 

d’exploration et de réflexion notamment en groupe. 

Le mix-learning : formation mixte qui mobilise l’ensemble des gammes pédagogiques 

possibles au service des apprentissages, c’est une combinaison entre une pédagogie 

classique et digitale. 

Le micro-learning conjugue mobilité et rapidité, c’est un concept de formation en ligne ou 

sur mobile qui s’appuie sur des modules courts de cinq à dix minutes ou plus, utilisant 

textes, images et vidéos, quiz, jeux… Il répond aux contraintes des apprenants modernes qui 

ont peu de temps à consacrer à la formation. 

L’espace numérique de travail : ensemble intégré de services numériques choisis et mis à 

disposition de tous les acteurs d’une communauté. 

Un constat : Trois grandes tendances majeures : 

 La transformation du rapport au savoir. 

 L’impact du numérique qui modifie substantiellement les façons d’apprendre. Quelle 
complémentarité entre les outils ? Sommes-nous de plus en plus dans une délégation à 
la machine ? 
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La nécessaire intégration de l’usage du numérique dans toutes les formations : 

o est déjà une réalité (compétences clés, manuels numériques), une évidence. 

o peut être considérée comme un paradoxe et la preuve que les problèmes glissent et 
se déplacent dans le temps. Le numérique par exemple, permet de lutter contre 
l’illettrisme en apportant des solutions de masse mais le numérique lui-même risque 
de créer une exclusion (illectronisme). 

 Le rapprochement des mondes (famille, école, entreprise, formation). 

Les atouts essentiels des formations digitales au-delà des nouveautés pédagogiques sont 
l’accessibilité, la fluidité, la personnalisation des parcours de formation et peut-être à 
moyen terme la réduction des coûts de formation. 

Dans les faits il est de la responsabilité des décideurs du prochain CPRDFOP face aux 
enjeux : 

o de garantir l’accès au numérique pour tous (élèves, stagiaires, salariés, demandeurs 
d’emploi) et sur l’intégralité du territoire, 

o de permettre la mutualisation des données par la création d’espaces partagés, 

o de faciliter l’intégration du numérique dans les appels d’offres de formation, au-delà 
même instaurer des critères de « digitalisation » minimaux dans certains marchés, 

o d’assurer la formation des formateurs à l’utilisation d’outils pédagogiques en 
évolution, 

o de moderniser et d’adapter l’appareil de formation ce qui ne pourra se faire sans un 
accompagnement financier, 

o de sensibiliser aux vertus et aux risques liés à l’utilisation du numérique, certaines 
précautions devant être prises, 

o de poursuivre la dynamique de recherche et de développement. 

Un défi : ne pas passer à côté de cette mue numérique globale du système de formation 

professionnelle mais se doter des moyens qui permettront à la région Grand Est d’être 

moteur. 

4.2. Les autres formes d’innovation  

 Déjà évoqués précédemment les mixages des publics et des parcours sont à 
expérimenter et à déployer ensuite si l’évaluation qui en est faite est positive. 

o Le mixage des publics (lycéens, apprentis, étudiants, stagiaires de la formation 
professionnelle continue dans un même groupe) et le mixage des parcours (1ère 
année de formation sous statut scolaire, 2ème et/ou 3ème année par apprentissage) 
permettent de conserver dans l’offre de formation professionnelle initiale les offres 
les moins attractives mais porteuses d’emplois… 

 Par ailleurs, afin d’optimiser les financements qui restent en la matière insuffisants, il 
importe également de mobiliser en partenariat les différents financeurs et de faciliter les 
cofinancements d’actions de formation : 

o anticipation des ruptures professionnelles avec des cofinancements ciblés en liaison 
avec le SRDEII 

o utilisation en complémentarité du Compte Personnel de Formation  
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5. AXES STRATÉGIQUES 

Le système éducatif doit apporter aux jeunes une formation initiale solide, leur permettant 
de s’adapter tout au long de leur vie et la formation continue doit permettre aux actifs de 
maintenir, de développer et d’adapter leurs compétences. 

 Il est essentiel de voir émerger un volontarisme fort de développement des politiques de 
formation toutes filières confondues. 
Affirmer que la formation est une priorité doit se concrétiser budgétairement par le 
maintien à minima du niveau des financements alloués par des trois ex territoires. 

 Nécessité de construire ce CPRDFOP en parfaite cohérence et complémentarité avec 
tous les autres schémas existants (SRADDET, SRDEII, rappel de l’importance de 
l’élaboration d’un schéma régional de l’enseignement supérieur et ses liens avec le 
CPRDFOP). 

 Faire face efficacement au choc de l’innovation et accompagner fortement cette 
révolution mais aussi forcer l’adaptation nécessaire du système de formation tout au 
long de la vie pour : 

o réussir la transition digitale, 

o anticiper les besoins et sécuriser les moyens (maintenir et améliorer les dispositifs), 

o développer et soutenir l’attractivité des métiers manuels, 

o permettre une formation tout au long de la vie oui mais aussi… une formation tout 
au long de l’année, 

o individualiser globalement la prise en charge de la personne tout au long de son 
parcours, 

o optimiser les financements par un partenariat de codécision et de gestion des actions 
entre les différents financeurs. 

 Repérer et développer les bonnes pratiques : orientation positive, accompagnement, 
production (enseignement agricole). 

 Innover, engager accompagner et évaluer en continu. 

Écouter tous les acteurs, les associer aux orientations, évaluer en aval les politiques 

engagées. L’indispensable «gouvernance partagée» toujours énoncée doit impérativement 

être mise en application dans les faits. 



22 

« Dans le nouveau monde ce n’est pas le gros poisson qui mange le petit, c’est le 

plus rapide qui mange le plus lent » 

Klaus Schwab 

« Si vous pensez que l’éducation coûte cher, essayez l’ignorance » 

Abraham Lincoln 
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ANNEXE 1 : LA LETTRE DE SAISINE DU CONSEIL RÉGIONAL 
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ANNEXE 2 : LA NOTE D’OPPORTUNITÉ 
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ANNEXE 3 : LES AVIS DES TROIS ANCIENS CESER SUR LE CPDRFP 

Avis CESER Lorraine  Avis CESER Alsace 
Avis CESER Champagne 

- Ardenne 

►Sur la démarche  
 Regrette l’absence de 

diagnostic partagé préalable 

sur le fonctionnement des 

dispositifs existants 

 Constate une amélioration 

de la concertation  

►Sur les orientations et les 
objectifs 
 Les orientations décrites 

répondent aux problèmes 

liés à la situation 

économique régionale et 

s’appuyant sur les 

documents SITECO du CESEL. 

 Approuve l’approche par 

parcours mais s’interroge sur 

la partition des publics qui en 

découle. 

 L’engagement sur l’élévation 

des niveaux de formation est 

bien marqué mais il manque 

des indications sur les cibles 

qualitatives visées et les 

leviers pour y parvenir. 

 Approbation de la volonté 

marquée de prise en compte 

des difficultés d’intégration 

des publics handicapés. 

 L’amélioration de la fonction 

Accueil- Information-

Orientation mériterait 

davantage de 

développement notamment 

au regard de la publicité des 

offres de services des 

► Sur la méthodologie 
 Nécessité d’intégration d’un 

tableau synthétique des 

acteurs faisant apparaître leur 

complémentarité, besoin 

d’une cartographie globale 

des outils de formation 

professionnelle en Alsace. 

►Sur les enjeux et les 
objectifs 
 Regrette l’absence d’une 

démarche prospective  

 Regrette la non-prise en 

compte de l’enseignement 

supérieur 

 Regrette que le document ne 

fasse pas ressortir les priorités 

relatives à l’enseignement 

agricole et aux formations 

sanitaires et sociales. 

 Les 20 objectifs du CPRDFP 

couvrent bien tout le champ 

de l’emploi et de la formation 

mais mériteraient d’être 

hiérarchisés 

 La dimension transfrontalière 

aurait mérité d’être identifiée 

comme un objectif à part 

entière 

 Interrogation sur la 

pertinence de la 

nomenclature utilisée pour 

définir les secteurs d’activité 

prioritaires 

 Demande de précision sur les 

moyens financiers qui seront 

► Sur la méthodologie 
 Regret de la faiblesse d’un 

diagnostic peu partagé. 

 Déplore que le processus 

d’évaluation soit reporté 

après la signature du 

contrat. 

►Sur les enjeux et les 
objectifs 
 Regrette la confusion entre 

objectifs et moyens, finalités 

et méthodes. 

 Le CESER souscrit aux 

priorités avancées. 

 Approuve la volonté 

d’inscrire la formation 

professionnelle des salariés 

dans ce contrat de plan. 

 Le CESER s’interroge sur la 

nécessité affirmée de 

renforcer l’aspect qualitatif 

de l’apprentissage. 

►Mesures de vigilance et 
préconisations 
 S’interroge sur la pertinence 

d’une augmentation de 25% 

des apprenti(e)s en 2020  

 Restera vigilant sur 

l’élaboration finalisée des 37 

fiches actions et leur mise en 

œuvre effective  

 La formation professionnelle 

ne peut reposer sur la stricte 

adéquation aux besoins des 

entreprises et de l’emploi à 
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acteurs. 

►Mesures de vigilance et- 
préconisations 
 Définition d’opérations 

quantifiées mesurables ––

Exiger des moyens 

d’évaluation réels. 

 Obtenir des précisions sur les 

moyens financiers que 

chacun des partenaires 

envisage de mobiliser sur les 

objectifs et les prioriser. 

 Avoir un vrai débat sur les 

Pôles de Compétences pour 

stabiliser les filières 

stratégiques et les 

hiérarchiser. 

 Coordination et animation 

du CCREFP. 

 Attente des conventions 

d’application à venir qui 

devront proposer des actions 

efficients, assorties des 

moyens indispensables pour 

atteindre les objectifs 

identifiés. 

mobilisés  

► Les priorités et 
préconisations du CESER 
 L’efficacité du système de 

formation 

 S’imposer une démarche 

prospective ; travaux de 

l’OREF, élaboration de COT, 

création d’un GT prospective 

au sein du CCREFP 

 Repenser l’orientation et 

l’accompagnement et 

prévenir les ruptures de 

contrats d’apprentissage 

 Qualifier et développer les 

compétences avec intégration 

dans les COT de la maîtrise 

des compétences de base.il 

préconise l’obtention du CFG 

pour décrocheurs et 

personnes en situation 

d’illettrisme. Il demande le 

soutien de toute méthode 

d’apprentissage de 

l’allemand, la consolidation 

des compétences acquises par 

l’obtention d’un certificat de 

compétences et de 

qualifications par exemple via 

la VAE. 

court terme. Elle doit 

constituer une voie choisie 

et non subie  

 Il convient d’apporter une 

attention particulière aux 

chômeurs de longue durée, 

aux allocataires du RSA. 

 Nécessité absolue de 

recours aux appels à projets 

du FPSPP. 
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ANNEXE 4 : AVIS DU CESER GRAND EST SUR LE SRDEII 

Extrait de l’avis du CESER Grand Est sur le SRDEII du 20 avril 2017 

Enfin, si le SRDEII s’inscrit clairement dans une volonté de cohérence globale de la politique 
régionale, en prévoyant ses articulations avec d’autres schémas et éléments de stratégie, 
notamment le SRADDET, le SRDT, le Plan pour l’Artisanat, le Pacte de Ruralité, ou le 
CPRDFOP, le CESER rappelle l’absence dans ce dispositif d’un Schéma Régional de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (SRESRI), pourtant prévu par la 
loi, l’apport de l’enseignement supérieur et de la recherche à la stratégie globale de la Région 
ne pouvant se limiter à leur contribution aux politiques d’innovation, qui sont bien prises en 
compte dans le SRDEII.  
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ANNEXE 5 : RAPPORT PROSPECTIVE DU CESER GRAND EST 

Extrait du rapport « Prospective » du CESER Grand Est du 24 avril 2017
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Présidence 
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03 26 70 31 79 

Antenne territoriale de Strasbourg 
1 Place Adrien Zeller - 67000 Strasbourg 
03 88 15 68 00 
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Place Gabriel Hocquard - 57036 Metz Cedex 1 
03 87 33 60 26 

ceser@grandest.eu 

www.ceser-grandest.eu/ 

Retrouvez le CESER sur Twitter @cesergrandest 
et Facebook www.facebook.com/ceserge 
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